
LE CARDINAL FELTIN NOUS ECRIT : 

 

 

 

Dans l’Eglise comme dans la société civile, toute association est un jour amenée à traduire sa 

nature, ses buts, ses moyens sous forme de Statuts. Il y a intérêt à ne pas le faire 

prématurément, pour ne pas se couler dans un moule trop étroit risquant de compromettre les 

évolutions et les adaptations nécessaires, mais il faut pourtant se donner dès que possible ce 

cadre qui assurera la rectitude dans le développement et dirimera toute hésitation et toute 

discussion sur les caractères distinctifs du groupement. Dans l’Eglise, les institutions 

nouvelles sont d’abord approuvées par l’évêque du lieu de fondation. Ensuite par le Saint-

Siège, si celui-ci l’estime à propos.  

 

Vous l’avez appris par la dernière Lettre Mensuelle, les Statuts des Equipes Notre-Dame 

viennent d’être déposés à Rome, où ils sont à l’étude. Auparavant ils avaient été approuvés 

par S.E. le Cardinal Feltin, par une lettre d’une grande importance, que vous trouverez ci-

dessous. Ce document capital, où les caractères de notre Mouvement sont précisés avec 

vigueur et clarté, mérite d’être lu, médité par chacun de vous et étudié en réunion d’équipe. 

Notre place dans la chrétienté ne pouvait pas être plus nettement précisée.  

 

La ligne de conduite est lumineuse, à chacun d’y être fidèle.  

 

H.C. 

 

Témoin de l’essor des EQUIPES NOTRE –DAME en France et dans le monde, au courant de 

l’épanouissement spirituel des foyers qui y adhèrent, je suis heureux d’avoir l’occasion 

d’exprimer ma pensée à la direction du Mouvement.  

 

En tant qu’Evêque du lieu de fondation, et après avoir étudié les statuts qui m’ont été soumis, 

j’ai plaisir à déclarer au Centre Directeur du Mouvement que je les approuve. Ils sont le fruit 

d’une longue expérience qui a montré combien un cadre administratif, à la fois ferme et 

souple, favorisait le progrès de la charité et le rayonnement des foyers.  

 

Que tous restent donc fidèles à l’inspiration originelle et aux caractéristiques du mouvement, 

spiritualité, supranationalité, encadrement laïque.  

 

1- Les Equipes Notre Dame sont et doivent rester un mouvement de formation spirituelle. 

 

Leur raison d’être est de faire découvrir à leurs membres les exigences et la grandeur de leur 

vocation de baptisés et de les aider, par les statuts et l’encadrement du mouvement, à « tendre 

à la perfection de la vie chrétienne dans le cadre de leur vie conjugale et familiale », selon les 

termes du discours de Jean XXIII, adressé en mai dernier aux mille foyers pèlerins du 

mouvement. 

 

Ecole de perfection, les Equipes Notre-Dame ne sont à ranger ni parmi les mouvements 

d’Action Catholique, ni parmi les mouvements familiaux. Elles doivent à juste titre 

ambitionner d’être une pépinière de militants qui, selon la vocation propre à chacun, 

participeront nombreux à la vie de l’Action Catholique et aux œuvres diverses approuvées par 

la hiérarchie, et s’engageront dans les tâches temporelles avec le souci d’y porter leur 



témoignage de chrétiens et de contribuer à l’établissement d’un ordre social conforme aux 

enseignements de l’Eglise.  

 

2 – Leur objectif de formation spirituelle justifie l’idéal de supranationalité des Equipes 

Notre-Dame. Il n’est pas de frontières pour la vie spirituelle et cette grande fraternité 

spirituelle et supranationale des foyers en un mouvement unique, implanté en plus de vingt 

nations, est un précieux témoignage dans la chrétienté en même temps qu’un grand espoir. 

 

Cette supranationalité, pour n’être pas un leurre et se maintenir au niveau de la charité du 

Christ, exige à la fois une direction forte et un loyal esprit de discipline de la part des cadres 

et des membres des Equipes, sinon le mouvement se trouverait faible devant la tentation 

menaçant tout groupement spirituel, de s’infléchir vers des objectifs d’action. Céder à cette 

tentation serait, pour les Equipes Notre-Dame, renier leur raison d’être. 

 

3 – Il est heureux qu’à tous les échelons les responsabilités dirigeantes soient assurées par des 

laïcs. 

 

C’est bien dans la ligne de cette promotion du laïcat si fortement favorisée par le Saint-Siège 

depuis trente ans. Le prêtre qui, selon les statuts, assiste le foyer responsable de secteur, a 

pour mission tout à la fois d’apporter aux foyers animation et conseils spirituels et d’assurer 

la liaison avec l’Evêque du diocèse. 

 

Le Centre Directeur International du mouvement, étant donné la responsabilité doctrinale et 

spirituelle impliquée dans ses fonctions, a pour responsable un prêtre désigné par le Cardinal 

Archevêque de Paris. Ce rôle a été jusqu’à présent exercé par M. l’Abbé Caffarel, fondateur 

des Equipes Notre Dame. L’approbation que Nous donnons aux Statuts est pour Nous 

l’occasion de confirmer l’Abbé Caffarel dans ses fonctions et de lui dire Notre entière 

approbation pour l’impulsion spirituelle et doctrinale qu’il imprime aux Equipes Notre Dame, 

ainsi que pour la sagesse avec laquelle lui et ses collaborateurs les conduisent dans un esprit 

d’absolue docilité et fidélité envers les Evêques et le Saint-Siège, esprit qui ne s’est jamais 

démenti. 

 

Approbation donnée à Paris, le 25 mars 1960 

 

Signé : Maurice Cardinal FELTIN 

Archevêque de Paris 


